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Julien DAMON (Cnaf)

Vous avez parlé, à propos de ces jeunes, d’un « bagage social lourd » : vous voulez parler plutôt d’un « bagage judiciaire » ?

François TOURET DE COUCY (Tribunal pour enfants de Caen)
Non, même si nous n’avons pas de statistiques sur le sujet, l’immense majorité des jeunes dont nous avons à nous occuper vivent dans des conditions économiques et sociales très difficiles. Ils concentrent toutes les difficultés dont nous avons entendu parler ce matin. Leur « bagage » est véritablement social, même si nous n’avons pas pu le mettre en valeur dans notre étude, faute de chiffres sur la question.

A…
Si j’ai bien compris, la conclusion qu’il faut tirer de ce que vous dites, c’est que lorsqu’un membre d’une famille a commis un acte délinquant, il faut penser la mesure d’assistance éducative pour l’ensemble de la fratrie et non seulement pour le mineur délinquant ?

François TOURET DE COUCY

Oui, cela pose le problème de la pertinence du suivi individuel. Comment convaincre un mineur de quitter la délinquance si son père, sa mère ou son frère sont délinquants ? Est-ce qu’un éducateur suffit pour contrebalancer la tradition ou la culture familiale ? Cela questionne également les politiques publiques. Quand certains mineurs sont très récidivistes, mon interlocuteur du Conseil Général me dit qu’il faudrait mettre tout un immeuble, voire tout un quartier sous AEMO (assistance éducative en milieu ouvert). Dans certains quartiers, les services sociaux interviennent pour les jeunes les plus en difficulté, et non tous les jeunes en difficulté. De plus, les interventions en assistance éducative ne se font, en réalité, qu’auprès des familles qui l’acceptent. Celles qui ne l’acceptent pas finissent par être laissées tranquilles, même par le juge des enfants. Alors qu’au pénal, il existe des moyens de coercition (emprisonnement, moyens de police) l’AEMO repose sur la coopération des familles. L’adhésion de la famille est un gage de succès, mais le juge peut aussi être mis en échec dans le cadre de l’assistance éducative. Ceci pose un vrai problème sur la manière dont on peut agir avec pertinence sur les jeunes les plus en difficulté. 

Actuellement, les décideurs politiques veulent des réponses efficaces à la délinquance des mineurs et dotent la justice des mineurs de moyens de plus en plus coercitifs et répressifs pour traiter les 10 % des mineurs les plus délinquants, mais la même procédure pénale est applicable à tous. Cela pose un problème d’équilibre dans l’utilisation des moyens mis à disposition des magistrats, car il ne faudrait pas que la répression soit généralisée. Les éducateurs savent quand une situation est plus difficile qu’une autre, mais cela reste très empirique. Il n’existe pas d’indicateur officiel qui indique qu’une situation sort de l’ordinaire. Sur la méthode, cela pose beaucoup de questions.

B…
Est-ce que vous avez corrélé l’âge à la première infraction avec le nombre d’infractions ?

François TOURET DE COUCY
Non, mais d’expérience, je peux vous dire que plus une carrière délinquante est commencée tôt, plus elle sera longue.

C...
Votre étude est-elle une démarche individuelle ou officielle ? Existe-t-il d’autres études comme la vôtre ? 

François TOURET DE COUCY 

C’est une initiative limitée aux tribunaux pour enfants de Caen et de Pau. Sur Caen, nous avons édité les 300 historiques des jeunes au Parquet et les 300 historiques au tribunal pour enfants et nous avons croisé les deux. Il serait relativement facile d’inventer un logiciel permettant de traiter ces données et de reproduire cette étude. Tous les tribunaux pour enfants de France ont l’information permettant de réaliser une telle étude. 

D…
A-t-on des données objectives sur le délai qui s’écoule entre le moment où le signalement part, disons de l’école, et le moment où la mesure de protection intervient ? Il me semble que c’est au mieux un an après…

François TOURET DE COUCY
Il n’y a pas de mesure statistique. Mais au mieux, dans le circuit traditionnel (saisine par les services sociaux du procureur de la République, qui transmet au juge des enfants, qui doit trouver une date pour convoquer la famille), il s’écoule 2 à 3 mois entre la rédaction du rapport et le rendez-vous de la famille chez le juge. Ensuite, le juge doit prendre sa décision, et la communiquer au service de protection qui programme la mesure dans sa charge de travail : il s’écoule encore deux à trois mois. 

Il est vrai que cela peut prendre un an, ou même que le juge prenne une décision et qu’il ne se passe rien à cause de la surcharge du service mandaté. 

Le débat public sur la délinquance des mineurs nous a causé des soucis car il conduit à privilégier des moyens d’action très coûteux (centres éducatifs fermés, centres éducatifs renforcés ou centres de placement immédiat) conçus pour des mineurs très délinquants qui ne sont qu’une infime minorité, au détriment des mesures classiques de milieu ouvert qui peuvent apporter le soutien nécessaire au rétablissement de la situation de la grande majorité des mineurs délinquants. Il y a donc un problème d’équilibre des moyens. Sur Paris et Lyon, il y a des centaines de mesures de liberté surveillée qui ne sont pas mises en œuvre faute de capacités.

E…
Votre enquête ne concerne que votre département. Vous n’avez pas pu tenir compte des mineurs délinquants qui ont pu partir dans d’autres départements et y être condamnés.

François TOURET DE COUCY 

Oui, c’est un des problèmes méthodologiques. Mais les familles concernées déménagent peu. En outre, pour les mineurs les plus délinquants, on a effectué un contrôle par le casier judiciaire… qui est efficace pour autant qu’une loi d’amnistie n’a pas « nettoyé » le casier.

intervention de Laurent Mucchielli

F… (psychologue)

Vous avez parlé du rôle des pères. Mais il est possible d’avoir un accès positif aux pairs sans que le père y soit …

Laurent MUCCHIELLI (Cesdip, CNRS)

Possible oui, mais pas forcément le plus efficace. Cela dépend des situations. Ce que j’ai voulu souligner de manière générale, c’est le déficit d’adultes en mesure d’être des interlocuteurs, des médiateurs et des facteurs de socialisation pour les jeunes. Je pense en particulier aux éducateurs des clubs de prévention spécialisée, tant dans la relation individuelle que collective avec les jeunes. Hélas cette dimension collective est souvent peu présente. Par ailleurs, on constate dans certains quartiers un déficit de coordination entre les éducateurs et les autres institutions comme les écoles, les centres sociaux, les structures d’animation (déficit qui n’est pas forcément le fait des éducateurs …), ce qui est également dommageable. Enfin, il y a un problème de priorités budgétaires : il y a au maximum 2 000 éducateurs de prévention spécialisée faisant en théorie du « travail de rue », alors qu’on compte 250 000 policiers et gendarmes. Dès lors, on comprend que des jeunes qui se promènent le soir dans la rue ont beaucoup plus de chance de rencontrer un policier qu’un éducateur … On devrait réfléchir à cet état de fait. 

G… (psychologue)
Quand vous parlez des conflits parentaux comme facteur de risque, c’est plus compliqué que vous ne le dites. Dans les familles où il y a de la violence physique, trouver le nom de son père (donc son casier judiciaire) dans l’ordinateur des gendarmes, ce peut être un repère, une fierté.

Laurent MUCCHIELLI

Ce que j’ai voulu tout simplement dire, c’est que le conflit familial ressort et fait consensus dans tous les types d'enquêtes multifactorielles en tant que facteur favorisant l’apparition de pratiques délinquantes juvéniles. Ce critère est beaucoup plus sensible que d’autres critères familiaux sur lesquels on se focalise actuellement (en particulier la famille monoparentale).

G…
Mais une fois que l’on a isolé cela, qu’en fait-on ?

Laurent MUCCHIELLI
Dans le domaine du travail social et psychologique, vous avez plus de compétence que moi. J’indique simplement où il faut porter le regard. Je ne suis pas praticien, donc je ne peux en dire plus sur les façons de travailler ensuite concrètement. Le diagnostic sociologique peut néanmoins aider à réfléchir à la façon dont on conçoit la prévention et dont on forme les professionnels qui vont la pratiquer, en particulier les travailleurs sociaux, enseignants, psychologues et médecins qui gravitent autour de l’enfance. 

H…
Mais pour les travailleurs sociaux, c’est un lieu commun. C’est comme pour le divorce des parents qui explique l’échec scolaire selon les enseignants. 

Laurent MUCCHIELLI

Les études statistiques essaient de trouver des critères. Certains critères sont liés à la forme de la famille : un ou deux parents, familles recomposées. D’autres tiennent au contenu des relations familiales. Mon propos est simplement de rappeler que le contenu des relations familiales est beaucoup plus déterminant que la forme de la famille. Si c’est un lieu commun pour les travailleurs sociaux, tant mieux ! Mais ce n’est pas ce qu’indiquent les discours officiels sur la famille et la prévention. Nous devrions donc plaider ensemble …

Julien DAMON

Vous avez travaillé sur vingt ans de délinquance juvénile en France. On ne sait pas ce que deviennent ces jeunes par la suite. Y a-t-il des études de devenir ? Ou dans d’autres pays ?

Laurent MUCCHIELLI

Non, quasiment pas. Il existe des enquêtes de délinquance auto-révélée, qui sont un complément fondamental aux approches institutionnelles. En général, on s’adresse à des collégiens ou à des lycéens et on leur demande anonymement s’ils se sont déjà bagarrés, s’ils ont racketté, etc. Cela a le grand intérêt de faire ressortir ceux qui ne seront jamais aperçus par les institutions. Mais ces enquêtes sont en immense majorité réalisées auprès d’un public scolaire et ne sont pas reprises vingt ans après, sur la population adulte. Par ailleurs, en France, ces enquêtes commencent à peine, avec un retard de plusieurs décennies sur les pays anglo-saxons. 

intervention de Marwan Mohammed

François TOURET DE COUCY
Pour que ces jeunes arrêtent leurs comportements perturbateurs, comment leur donner confiance dans l’avenir ? Les mineurs vus par les juges estiment qu’ils n’ont de place nulle part. 

Marwan MOHAMMED (Cesdip, CNRS)
L’efficacité du discours faiblit au fur et à mesure que les jeunes avancent en expérience, dans l’expérience de l’échec notamment. Je suis président d’une association locale qui fait de la prévention de la délinquance, de l’accompagnement normatif. Pour avoir un impact, il faut s’adresser au groupe tout entier, sinon ce qu’on vient de dire va être battu en brèche immédiatement après. Si on arrive à avoir un impact collectif, on a plus de chances d’avoir un impact sur les parcours individuels. L’obstacle principal à mon discours prônant les valeurs travail, citoyenneté … c’est la réalité vécue. J’essaie d’être le plus réaliste possible. Sinon, c’est contre-productif. Mais ce qui limite tous les acteurs institutionnels, c’est le marché de l’emploi. Il faut à la fois valoriser le respect et prendre acte des difficultés économiques et sociales. On observe ainsi des comportements schizophrènes, de « durs » repérés dans le quartier, dealers grossistes par exemple, très respectueux avec leur mère ou leur tante, leur cachant leurs activités. Mais la famille a peu d’impact sur les normes.

Laurent MUCCHIELLI

La difficulté vient du fait qu’il y a au moins quatre niveaux d’analyse et de difficultés qui s’emboîtent : 

- le niveau macro (ce qu’on voit à la télévision) ;

- l’expérience familiale (situation du père et du grand frère sur le marché du travail par exemple) ;

- l’expérience des pairs et les récits qu’ils en font ;

- l’histoire de l’individu lui-même : notamment ses échecs scolaires et ses difficultés d’estime de soi, qui favorisent l’investissement par défaut du rôle du délinquant craint et respecté dans son quartier. 

Julien DAMON

Résumons les débats :

- Malgré ses insuffisances, la justice des mineurs semble assez  performante dans l’évitement de la récidive, même s’il existe des « familles délinquantes ».

- Pour analyser le rôle de la famille dans l’émergence de la délinquance, il faut changer de focale : elle n’est pas seule en cause, son influence est conditionnée par un jeu d’interactions qui concernent d’autres acteurs, individuels ou institutionnels, il faut donc voir le problème de façon plus large.

- Les jeunes des familles discriminées ont tendance à se regrouper en bandes, il faut s’intéresser à ces familles.

- Il faut améliorer la cohérence des politiques et l’approche globale des situations des personnes.

- Tous les adultes qui entourent ces jeunes peuvent avoir une influence, en particulier les professionnels de l'éducation et de la médiation. La surveillance institutionnelle et/ou électronique ne suffit pas.

- La question majeure concerne l’insertion professionnelle. Cet espoir est affaibli par l’évolution de l’emploi et des politiques de l’emploi pour les jeunes depuis vingt ans.

